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* 1 Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

· Identificateur de produit
· Nom du produit MC-Flex 2099 - Komponente A
· Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations
déconseillées

· Emploi de la substance / de
la préparation Vernis de polyuréthane

· Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
· Producteur/fournisseur : MC-BAUCHEMIE  Müller         MC CHIMIE SARL

Am Kruppwald 2-8          29-31 rue des Frères Lumière
D-46238 Bottrop           F-69740 GENAS
Tel.: ++49(0)2041 101-0          Tel.: ++33(0)478 902436
Fax.: ++49(0)2041 101384           Fax : ++33(0)478 901199

MC-Bauchemie N.V.
Intercity Business Park
Gen. De Wittelaan 9/6 B
B-2800 Mechelen
Tel.: ++32 (0)15 20 14 62

· Service chargé des
renseignements : Département sécurité du produit

msds@mc-bauchemie.com
· Numéro d'appel d'urgence: Tel.: ++33 (0)625 73 02 61

Tel.: ++32 (0)473 73 21 88

* 2 Identification des dangers
· Classification de la substance ou du mélange
· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008

Aquatic Chronic 3 H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à
long terme.

· Classification selon la directive 67/548/CEE ou directive 1999/45/CE

R52/53:   Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme
pour l'environnement aquatique.

· Système de classification: La classification correspond aux listes CEE actuelles, mais est
complétée par des indications tirées de publications spécialisées
et des indications fournies par l'entreprise.

· Éléments d'étiquetage
· Marquage selon les
directives CEE: Le produit est classé et identifié suivant les directives de la

Communauté européenne / les lois respectives nationales

· Phrases R: 52/53 Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des
effets néfastes à long terme pour l 'environnement
aquatique.

· Phrases S: 61 Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions
spéciales/la fiche de données de sécurité.
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· Identification particulière de
certaines préparations: Contient: Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl)sebacat, Methyl-

1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidylsebacat. Peut déclencher une
réaction allergique.

· Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.

* 3 Composition/informations sur les composants

· Caractérisation chimique: Mélanges
· Description : Mélange de résines.
· Composants contribuant aux dangers:
CAS: 41556-26-7
EINECS: 255-437-1

Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl)sebacat
Xi R43; N R50/53
Aquatic Acute 1, H400; Aquatic Chronic 1, H410; Skin Sens. 1,
H317

< 1,5%

CAS: 82919-37-7
EINECS: 280-060-4

Methyl-1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidylsebacat
Xi R43; N R50/53
Aquatic Acute 1, H400; Aquatic Chronic 1, H410; Skin Sens. 1,
H317

< 1,5%

4 Premiers secours

· Description des premiers secours
· Indications générales : Aucune mesure particulière n'est requise.
· après inhalation : néant
· après contact avec la peau : En règle générale, le produit n'irrite pas la peau.
· après contact avec les yeux : Lavage avec de l'eau en écartant les paupières plusieurs minutes.
· après ingestion : Rincer la bouche et boire ensuite abondamment

Recourir à un traitement médical

5 Mesures de lutte contre l'incendie

· Moyens d'extinction
· Moyens d'extinction: Adapter les mesures de protection dans la lutte contre l'indendie à

l'environnement.
· Conseils aux pompiers
· Equipement spécial de
sécurité : Aucune mesure particulière n'est requise.
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6 Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

· Précautions individuelles,
équipement de protection et
procédures d'urgence Non nécessaire.

· Précautions pour la
protection de
l'environnement: Aucune mesure particulière n'est requise.

· Méthodes et matériel de
confinement et de nettoyage: Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable,

kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel, sciure).
· Référence à d'autres sections Aucune substance dangereuse n'est dégagée.

* 7 Manipulation et stockage

· Manipulation :
· Précautions à prendre pour
une manipulation sans
danger Ouvrir et manipuler les réservoirs avec précaution.

· Préventions des incendies et
des explosions: Aucune mesure particulière n'est requise.

· Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
· Stockage :
· Exigences concernant les
lieux et conteneurs de
stockage : Aucune exigence particulière.

· Indications concernant le
stockage commun : non nécessaire

· Autres indications sur les
conditions de stockage : néant

* 8 Contrôles de l'exposition/protection individuelle

· Indications complémentaires
pour l'agencement des
installations techniques : Sans autre indication, voir point 7.

· Paramètres de contrôle
· Composants présentant des
valeurs-seuil à surveiller par
poste de travail : Le produit ne contient pas en quantité significative des substances

présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail.
· Indications complémentaires
: Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment

de son élaboration.

· Contrôles de l'exposition
· Equipement de protection individuel :
· Mesures générales de
protection et d'hygiène : Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de

produits chimiques.
· Protection respiratoire : non nécessaire.

(suite page 4)
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· Protection des mains : Gants de protection.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de
pénétration, du taux de perméabilité et de la dégradation.
Après l'utilisation de gants, appliquer des produits de nettoyage et
de soin de la peau.

· Matériau des gants Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau,
mais aussi d'autres critères de qualité qui peuvent varier d'un
fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation
composée de plusieurs substances, la résistance des matériaux
des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être
contrôlée avant l'utilisation.

· Temps de pénétration du
matériau des gants Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant

des gants de protection et à respecter.
· Protection du corps : Vêtements de travail protecteurs.

* 9 Propriétés physiques et chimiques
· Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
· Indications générales.
· Aspect:

Forme : liquide
Couleur : selon désignation produit

· Odeur : caractéristique

· Modification d'état
Point de fusion : non déterminé
Point d'ébullition : non déterminé

· Point d'éclair : > 200°C

· Auto-imflammabilitité : Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

· Danger d'explosion : Le produit n'est pas explosif.

· Densité  à 20°C: 1,23 g/cm³

· Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau : non ou peu miscible

10 Stabilité et réactivité
· Réactivité
· Stabilité chimique
· Décomposition thermique /
conditions à éviter : Pas de décomposition en cas d'usage conforme.

· Possibilité de réactions
dangereuses Aucune réaction dangereuse connue

· Produits de décomposition
dangereux: Pas de produits de décomposition dangereux connus
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11 Informations toxicologiques

· Informations sur les effets toxicologiques
· Toxicité aiguë :
· Effet primaire d'irritation :
· de la peau : Pas d'effet d'irritation.
· des yeux : Pas d'effet d'irritation.
· Sensibilisation : Aucun effet de sensibilisation connu.
· Indications toxicologiques
complémentaires : Selon le procédé de calcul de la dernière version en vigueur de la

directive générale CEE de classification des préparations, le
produit n'est pas soumis à une obligation de marquage.
En cas de manipulation et d'utilisation conformes, le produit n'a
aucun effet nocif pour la santé selon notre expérience et les
informations dont nous disposons.

* 12 Informations écologiques
· Toxicité
· Toxicité aquatique : Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Autres indications écologiques :
· Indications générales : Catégorie de pollution des eaux 1 (Classification propre) : peu

polluant
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité,
pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.

· Résultats des évaluations PBT et VPVB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.

* 13 Considérations relatives à l'élimination

· Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation : Ne doit pas être évacué avec les ordures ménagères. Ne pas

laisser pénétrer dans les égouts.
· Catalogue européen des déchets
08 00 00 DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA

DISTRIBU- TION ET DE L'UTILISATION (FFDU) DE PRODUITS DE REVÊTEMENT
(PEINTURES, VERNIS ET ÉMAUX VITRIFIÉS), MASTICS ET ENCRES
D'IMPRESSION

08 01 00 déchets provenant de la FFDU et du décapage de peintures et vernis
08 01 12 déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 01 11

· Emballages non nettoyés :
· Recommandation : Les embal lages contaminés doivent  êt re v idés aussi

complètement que possible et peuvent alors, après nettoyage
adéquat, faire l'objet d'une récupération.
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* 14 Informations relatives au transport
· Transport par terre ADR/RID et GGVS/GGVE (ordonnance sur le transport de produits
dangereux - route et train) (transfrontalier/domestique) :

· Classe ADR/RID-GGVS/E (ordonnance sur le
transport de produits dangereux - route et
train) : - 

· Transport maritime IMDG/GGVSee ((ordonnance sur le transport de produits dangereux -
mer) :

· Classe IMDG/GGVmer : - 
· Polluant marin : Non

· Transport aérien ICAO-TI et IATA-DGR :
· Classe ICAO/IATA : - 

· "Règlement type" de l'ONU:
- 

· Précautions particulières à
prendre par l'utilisateur Non applicable.

* 15 Informations réglementaires

· Évaluation de la sécurité
chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

* 16 Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une
garantie quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

· Phrases importantes H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne

des effets néfastes à long terme.

R43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la
peau.

R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut
entraîner des effets néfastes à long terme pour
l'environnement aquatique.

· Service établissant la fiche
technique : Département sécurité

· Contact : Beatrice Soucaze/ Dr. Seltmann (++49 (0)178/ 3101043)
· Acronymes et abréviations: ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route

RID: Règlement international concernant le transport des marchandises
dangereuses par chemin de fer
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
IATA-DGR: Dangerous Goods Regulations by the "International Air Transport
Association" (IATA)
ICAO: International Civil Aviation Organization
ICAO-TI: Technical Instructions by the "International Civil Aviation Organization"
(ICAO)
GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals
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· * Données modifiées par
rapport à la version
précédente   
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